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Agro – Météo 

Station météo Altitude (m)
Cumul pluvio 
depuis le 1er 
janvier (mm)

Degrés 
cumulés 

depuis le 1er 
janvier

Degrés 
cumulés 

depuis le 1er 
février

Avrée 302 92 305 159,5

Chateau-Chinon 598 165 255 127

Clamecy 215 89 321 169

Dun les Places 598 182 246 123

Lormes 485 136 279 139

Luzy 300 127 297 157

Marzy 175 79 324 169

Montigny en Morvan 285 119 303 159

Prémery 260 119 314 162

Situation au 20 février 2024 (d’après données Météo-France)
Avec le soutien financier de :

La douceur de cette mi-février a permis à la pousse d’herbe de s’accélérer. 

La végétation démarre et les prairies et méteils qui ont déjà reçu un apport 

d’azote vont voir cette pousse s’accélérer tant que les températures 

resteront douces. Les tendances semblent plutôt être à une baisse des 

températures et des précipitations conséquentes. Les apports qui n’ont pas 

pu être effectués vont devoir attendre le retour de conditions plus 

favorables. 
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Hersage des prairies en sortie d’hiver : quel intérêt ?

Les conditions de portance ne permettent pas partout de rentrer dans les prairies. Si le 
passage d’un rouleau peut-être fait plus tardivement, le hersage doit lui être effectué si 
possible avant le redémarrage de la végétation. Si les conditions ne permettent pas 
d’intervenir rapidement, mieux vaut y renoncer pour cette année (sauf si prairie très 
dégradée) au risque de pénaliser la production d’herbe du printemps.

Favoriser le tallage des graminées 

Le passage de la herse va permettre de coucher les graminées. La base des tiges aura ainsi un meilleur 

accès à la lumière ce qui favorisera le tallage. Ce couvert gazonnant va ainsi s’étendre et pouvoir 

recouvrir davantage le sol au détriment des espèces indésirables qui auront été arrachée par le passage 

de la herse (mousse, graminées à racines plus superficielles comme l’agrostis).  

Favoriser l’activité des vers de terre

Le passage de la herse va également permettre de fendre la matière organique accumulée en surface. 

Ce mulch réduit les échanges entre le sol et l’atmosphère. L’aération permise par les dents de la herse 

va permettre de relancer l’activité des vers de terre qui vont dégrader cette matière organique morte et, 

en brassant le sol, vont permettre une meilleure répartition des éléments minéraux en profondeur.

Niveler les prairies endommagées

Le hersage va également permettre d’aplanir les prairies qui ont été endommagées durant l’hiver : 

sangliers, hivernage d’animaux en plein air,… dans ces situations le hersage peut s’accompagner d’un 

sursemis d’espèces agressives (ray grass hybride, trèfle blanc,…). En cas de prairie non dégradée, le 

passage d’une herse est souvent superflu et peut-même être contre-productif si l’outil est trop agressif : 

risque d’arracher certaines bonnes graminées et ainsi de laisser la place à une flore moins intéressante. 

En cas de prairie faiblement endommagée (uniquement piétinement d’animaux par exemple) un 

passage de rouleau permettra de niveler la prairie, favoriser le tallage sans endommager la végétation 

en place.
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